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Cinquante-cinquième session
Point 34 de l’ordre du jour
Les océans et le droit de la mer

Allemagne, Australie, Barbade, Belgique, Brésil, Canada, Chili,
États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Guyana,
Îles Marshall, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lesotho, Malte,
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, Namibie, Nauru, Nigéria,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Philippines,
Portugal, République de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord, Samoa, Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka, Suède, Tonga,
Trinité-et-Tobago, Ukraine et Uruguay : projet de résolution.

Les océans et le droit de la mer

Additif

Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution :

Afrique du Sud, Antigua-et-Barbuda, Autriche, Bahamas, Belize, Cap-
Vert, Chypre, Costa Rica, Croatie, Dominique, Espagne, Fédération de Russie,
Grenade, Haïti, Inde, Jamaïque, Kenya, Liban, Mozambique, Panama, Polo-
gne, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao
Tomé-et-Principe, Sénégal


